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1. La présente loi s'applique à la fourniture, au transport et à la distribution d'électricité ainsi qu'à la 
fourniture, au transport, à la distribution et à l'emmagasinage du gaz naturel livré ou destiné à être livré 
par canalisation à un consommateur. 

Elle s'applique également à toute autre matière énergétique dans la mesure où elle le prévoit. 

1996, c. 61, a. 1; 2000, c. 22,a. 1. 

2. Dans la présente loi, à moins que le contexte n'indique un sens différent, on entend par: 

«contrat d'approvisionnement en électricité»: contrat intervenu entre le distributeur d'électricité et un 
fournisseur dans le but de satisfaire les besoins en électricité des marchés québécois; 

«distributeur d'électricité»: Hydro-Québec dans ses activités de distribution d'électricité; 

«distributeur de gaz naturel»: une personne ou une société qui est titulaire d'un droit exclusif de 
distribution de gaz naturel ou qui exerce ce droit à titre de locataire, fidéicommissaire, liquidateur, 
syndic ou à quelque autre titre que ce soit; 

«distributeur de produits pétroliers»: quiconque approvisionne un commerçant au détail de produits 
pétroliers; 

«distributeur de vapeur»: quiconque distribue ou fournit, à des fins de chauffage, de la vapeur par 
canalisation à un consommateur; 

«emmagasinage»: toute accumulation de gaz naturel dans un réservoir souterrain ou hors terre; 

«énergie»: l'électricité, le gaz naturel, la vapeur, les produits pétroliers et toute autre forme d'énergie, 
hydraulique, thermique ou autre; 

«fournisseur d'électricité»: quiconque étant producteur ou négociant d'électricité fournit de l'électricité; 

«fourniture d'électricité»: l'électricité mise à la disposition ou vendue au distributeur d'électricité par un 
fournisseur ou un représentant; 

«gaz naturel»: le méthane à l'état gazeux ou liquide, à l'exception des biogaz et des gaz de synthèse; 

«produits pétroliers»: tout mélange d'hydrocarbures utilisé comme carburant, mazout ou lubrifiant, à 
l'exception des gaz liquéfiés; 

«réseau de distribution d'électricité»: l'ensemble des installations destinées à la distribution d'électricité 
à partir de la sortie des postes de transformation, y compris les lignes de distribution à des tensions de 
moins de 44 kV ainsi que tout l'appareillage situé entre ces lignes et les points de raccordement aux 
installations des consommateurs, et, dans le cas des réseaux autonomes de distribution d'électricité du 
distributeur d'électricité, l'ensemble des ouvrages, des machines, de l'appareillage et des installations 
servant à produire, transporter et distribuer l'électricité; 
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«réseau de distribution de gaz naturel»: l'ensemble des conduits, outillages, mécanismes, structures, 
gazomètres, compteurs et autres dispositifs et accessoires destinés à la fourniture, au transport ou à la 
livraison du gaz naturel dans un territoire déterminé à l'exclusion de tous les conduits à gaz installés à 
l'intérieur, en dessous et à la surface extérieure d'une maison, d'une usine, d'un édifice ou d'un 
batiment d'un consommateur; 

«réseau de transport d'électricité»: l'ensemble des installations destinées à transporter l'électricité, y 
compris les transformateurs élévateurs de tension situés aux sites de production, les lignes de 
transport à des tensions de 44 kV et plus, les postes de transport et de transformation ainsi que toute 
autre installation de raccordement entre les sites de production et le réseau de distribution; 

«réseau municipal ou privé d'électricité»: un réseau d'électricité régi par la Loi sur les systèmes 
municipaux et les systèmes privés d'électricité (chapitre S-41); 

«transporteur d'électricité»: Hydro-Québec dans ses activités de transport d'électricité. 

Toute fourniture d'électricité par Hydro-Québec au distributeur d'électricité est réputée constituer un 
contrat d'approvisionnement. Tout service de transport d'électricité par le transporteur d'électricité avec 
Hydro-Québec est réputé constituer un contrat de service de transport. 

1996, c. 61, a. 2; 2000, c. 22, a. 2; 2006, c.46, a. 28. 

2.1. Pour l'application des articles 36 et 44, de la section 1 du chapitre VI. 1 , des chapitres VII et VIII et 
des articles 112 et 114, les réseaux municipaux et privés d'électricité et la Coopérative régionale 
d'électricité de Saint-jean-Baptiste de Rouville visée par la Loi sur la Coopérative régionale d'électricité 
de Saint-jean-Baptiste de Rouville et abrogeant la Loi pour favoriser l'électrification rurale par 
l'entremise de coopératives d'électricité (1986, chapitre 21), sont réputés être des distributeurs. 

2000, c. 22, a. 3; 2006, c. 46, a. 29. 

2.2. Pour l'application des articles 36, 44, 56, du chapitre VIII et de l'article 112, les personnes ou 
sociétés qui au Québec raffinent, échangent avec un raffineur ou y apportent des produits pétroliers 
destinés aux marchés québécois sont réputées être des distributeurs. 

2001, c. 16,a. 1;2006, c. 46, a. 30. 

3. La présente loi lie le gouvernement, ses ministères et les organismes mandataires de l'État. 

1996, c.61,a. 3; 1999, c.40, a. 245. 

CHAPITRE Il 
ORGANISATION ET FONCTIONNEMENT DE LA RÉGIE 

SECTION 1 
INSTITUTION 

4. Est instituée la «Régie de l'énergie». 

1996, c. 61, a. 4. 

5. Dans l'exercice de ses fonctions, la Régie assure la conciliation entre l'intérêt public, la protection 
des consommateurs et un traitement équitable du transporteur d'électricité et des distributeurs. Elle 
favorise la satisfaction des besoins énergétiques dans une perspective de développement durable et 
d'équité au plan individuel comme au plan collectif. 

1996, c. 61, a. 5; 2000, c. 22, a. 4. 
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Elle peut, aux conditions qu'elle détermine, ordonner à un participant de faire publier ces instructions. 

1996, c. 61, a. 26. 

27. S'il le considère utile et si les circonstances le permettent, le président de la Régie ou tout 
régisseur désigné par lui peut convoquer les participants à une rencontre préparatoire. 

1996, c. 61, a. 27. 

28. La rencontre préparatoire a pour objet: 

1 ° de définir les questions à débattre lors de l'audience publique et de les clarifier; 

2° d'évaluer l'opportunité de préciser les positions des participants ainsi que les solutions proposées; 

3° d'assurer l'échange entre les participants de tout document et renseignement pertinents; 

4° de planifier le déroulement de l'audience publique; 

5° d'examiner la possibilité pour les participants de reconnaître certains faits ou d'en faire la 
démonstration par déclaration sous serment; 

6° d'examiner toute autre question pouvant simplifier ou accélérer le déroulement de l'audience 
publique. 

1996, c. 61, a. 28. 

29. Un procès-verbal de la rencontre préparatoire est dressé, signé par les participants et le président 
ou le régisseur qui les a convoqués. 

Les ententes et décisions qui y sont rapportées gouvernent pour autant le déroulement de l'audience 
publique, à moins que la Régie, lorsqu'elle entend les participants, ne permette d'y déroger pour 
prévenir une injustice. 

1996, c. 61, a. 29. 

30. La Régie peut interdire ou restreindre la divulgation, la publication ou la diffusion de 
renseignements ou de documents qu'elle indique, si le respect de leur caractère confidentiel ou l'intérêt 
public le requiert. 

1996, c. 61, a. 30. 

CHAPITRE III 
FONCTIONS ET POUVOIRS 

SECTION 1 
COMPÉTENCE 

31. La Régie a compétence exclusive pour: 

1 ° fixer ou modifier les tarifs et les conditions auxquels l'électricité est transportée par le transporteur 
d'électricité ou distribuée par le distributeur d'électricité ou ceux auxquels le gaz naturel est fourni, 
transporté ou livré par un distributeur de gaz naturel ou emmagasiné; 

2° surveiller les opérations des titulaires d'un droit exclusif de distribution d'électricité ou de gaz naturel 
afin de s'assurer que les consommateurs aient des approvisionnements suffisants; 

2.1 ° surveiller les opérations du transporteur d'électricité, du distributeur d'électricité ainsi que celles 
des distributeurs de gaz naturel afin de s'assurer que les consommateurs paient selon un juste tarif; 
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34. La Régie peut décider en partie seulement d'une demande. 

Elle peut rendre toute décision ou ordonnance qu'elle estime propre à sauvegarder les droits des 
personnes concernées. 

1996, c. 61, a. 34. 

35. La Régie peut faire les enquêtes nécessaires à l'exercice de ses fonctions et, à ces fins, les 
régisseurs sont investis des pouvoirs et de l'immunité des commissaires nommés en vertu de la Loi sur 
les commissions d'enquête (chapitre C-37), sauf du pouvoir d'ordonner l'emprisonnement. 

Ils ont en outre tous les pouvoirs nécessaires à l'exercice de leurs fonctions. 

1996, c. 61, a. 35. 

36. La Régie peut ordonner au transporteur d'électricité ou à tout distributeur d'électricité ou de gaz 
naturel de payer tout ou partie des dépenses relatives aux questions qui lui sont soumises et à 
l'exécution de ses décisions ou ordonnances. 

Elle peut ordonner au transporteur d'électricité ou à tout distributeur d'électricité ou de gaz naturel de 
verser, tout ou partie des frais, y compris des frais d'experts, aux personnes dont elle juge la 
participation utile à ses délibérations. 

Lorsque l'intérêt public le justifie, la Régie peut payer de tels frais à des groupes de personnes réunis 
pour participer aux audiences publiques. 

1996, c. 61, a. 36; 2000, c. 22, a. 8; 2001, c. 16, a.2; 2006, c. 46, a. 34; 2011, c. 16, ann. Il, a. 49. 

37. La Régie peut d'office ou sur demande réviser ou révoquer toute décision qu'elle a rendue: 

1 ° lorsqu'est découvert un fait nouveau qui, s'il avait été connu en temps utile, aurait pu justifier une 
décision différente; 

2° lorsqu'une personne intéressée à l'affaire n'a pu, pour des raisons jugées suffisantes, présenter ses 
observations; 

3° lorsqu'un vice de fond ou de procédure est de nature à invalider la décision. 

Avant de réviser ou de révoquer une décision, la Régie doit permettre aux personnes concernées de 
présenter leurs observations. 

Dans le cas visé au paragraphe 3°, la décision ne peut être révisée ou révoquée par les régisseurs qui 
l'ont rendue. 

1996, c. 61, a. 37. 

38. Une décision entachée d'erreurs d'écriture ou de calcul, ou de quelque autre erreur de forme, peut 
être rectifiée par la Régie. 

1996, c. 61, a. 38. 

39. La Régie ou toute personne intéressée peut déposer une copie conforme d'une décision ou d'une 
ordonnance rendue en vertu de la présente loi au bureau du greffier de la Cour supérieure du district 
où est situé le siège ou un établissement du distributeur. 

Le dépôt de la décision ou de l'ordonnance lui confère alors la même force et le même effet que s'il 
s'agissait d'un jugement émanant de la Cour supérieure. 

1996, c. 61, a. 39; 1999, c.40, a. 245. 

http://www2.publicationsduquebec.gouv.qc.ca/dynamicSearch/telecharge. php ?type=2&fi... 2012-09-04 



Loi sur la Régie de l'énergie Page 16 sur 40 

71. Nul ne peut exploiter un réseau de distribution de gaz naturel s'il n'est titulaire d'un droit exclusif 
de distribution à cette fin. 

1996, c. 61, a. 71. 

SECTION Il 
OBLIGATIONS DU TRANSPORTEUR D'ÉLECTRICITÉ ET DES DISTRIBUTEURS 

72. A l'exception des réseaux privés d'électricité, tout titulaire d'un droit exclusif de distribution 
d'électricité ou de gaz naturel doit préparer et soumettre à l'approbation de la Régie, suivant la forme, 
la teneur et la périodicité fixées par règlement de celle-ci, un plan d'approvisionnement décrivant les 
caractéristiques des contrats qu'il entend conclure pour satisfaire les besoins des marchés québécois 
après application des mesures d'efficacité énergétique qu'il propose. Le plan doit tenir compte des 
risques découlant des choix des sources d'approvisionnement propres à chacun des titulaires ainsi 
que, pour une source particulière d'approvisionnement en électricité, du bloc d'énergie établi par 
règlement du gouvernement en vertu du paragraphe 2.1 0 du premier alinéa de l'article 112. 

Pour l'approbation des plans, la Régie tient compte des préoccupations économiques, sociales et 
environnementales que peut lui indiquer le gouvernement par décret. 

1996, c. 61, a. 72; 2000, c. 22, a. 23; 2006, c. 46, a. 41. 

73. Le transporteur d'électricité, le distributeur d'électricité et les distributeurs de gaz naturel doivent 
obtenir l'autorisation de la Régie, aux conditions et dans les cas qu'elle fixe par règlement, pour: 

10 acquérir, construire ou disposer des immeubles ou des actifs destinés au transport ou à la 
distribution; 

20 étendre, modifier ou changer l'utilisation de leur réseau de transport ou de distribution; 

30 cesser ou interrompre leurs opérations; 

4 0 effectuer une restructuration de leurs activités ayant pour effet d'en soustraire une partie de 
l'application de la présente loi. 

Dans l'examen d'une demande d'autorisation, la Régie tient compte des préoccupations économiques, 
sociales et environnementales que peut lui indiquer le gouvernement par décret et, dans le cas d'une 
demande visée au paragraphe 10

, tient compte le cas échéant: 

10 des prévisions de vente du distributeur d'électricité ou des distributeurs de gaz naturel et de leur 
obligation de distribuer; 

20 des engagements contractuels des consommateurs du service de transport d'électricité et, le cas 
échéant, de leurs contributions financières à l'acquisition ou à la construction d'actifs de transport et de 
la faisabilité économique de ce projet. 

L'obtention d'une autorisation en application du présent article ne dispense pas de demander une 
autorisation par ailleurs exigée en vertu d'une loi. 

1996, c. 61, a. 73; 2000, c. 22, a. 24. 

73.1. Le transporteur d'électricité doit soumettre à l'approbation de la Régie les exigences techniques 
de raccordement à son réseau. Si elle le considère utile pour les fins de l'article 85.17, la Régie peut 
demander à un propriétaire ou exploitant visé à l'article 85.14 de lui soumettre pour approbation les 
exigences techniques de raccordement à leurs réseaux respectifs. 

2000, c. 22, a. 25; 2006, c.46, a.42. 
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74. Le distributeur d'électricité ou tout distributeur de gaz naturel doit soumettre à l'approbation de la 
Régie leurs programmes commerciaux. 

Dans un territoire desservi par un réseau autonome de distribution d'électricité, le distributeur 
d'électricité peut également soumettre à l'approbation de la Régie des programmes commerciaux 
visant d'autres formes d'énergie afin d'assurer que les consommateurs de ce territoire bénéficient d'un 
approvisionnement en énergie leur permettant un traitement équitable par rapport à tout autre 
consommateur d'électricité distribuée par le distributeur d'électricité pour le chauffage résidentiel et le 
chauffage de l'eau. 

Lorsqu'elle étudie une demande visée au présent article, la Régie doit notamment tenir compte de 
l'évolution des pratiques commerciales et de la rentabilité des programmes commerciaux en 
considérant leurs impacts sur les tarifs du distributeur. 

1996, c. 61, a. 74; 2000, c. 22, a. 26. 

74.1. Afin d'assurer le traitement équitable et impartial des fournisseurs participant à un appel 
d'offres, le distributeur d'électricité doit établir et soumettre à l'approbation de la Régie, qui doit se 
prononcer dans les 90 jours, une procédure d'appel d'offres et d'octroi, ainsi qu'un code d'éthique 
portant sur la gestion des appels d'offres applicables aux contrats d'approvisionnement en électricité 
requis pour satisfaire les besoins des marchés québécois qui excèdent l'électricité patrimoniale, ou les 
besoins qui seront satisfaits par un bloc d'énergie déterminé par règlement du gouvernement en vertu 
du paragraphe 2.1° du premier alinéa de l'article 112. 

La procédure d'appel d'offres et d'octroi doit notamment: 

1 ° permettre par la diffusion de l'appel d'offres dans un délai adéquat, la participation de tout 
fournisseur intéressé; 

2° accorder un traitement égal à toutes les sources d'approvisionnement de même qu'à des projets 
d'efficacité énergétique, à moins que l'appel d'offres ne prévoie que la totalité ou une partie des 
besoins devront être satisfaits pour une source particulière d'approvisionnement en électricité par un 
bloc d'énergie déterminé par règlement du gouvernement; 

3° favoriser l'octroi des contrats d'approvisionnement sur la base du prix le plus bas pour la quantité 
d'électricité et les conditions demandées, en tenant compte du coût de transport applicable et, dans le 
cas où l'appel d'offres prévoit que la totalité ou une partie des besoins devront être satisfaits pour une 
source particulière d'approvisionnement en électricité par un bloc d'énergie, en tenant compte du prix 
maximal tel qu'établi par règlement du gouvernement; 

4° permettre qu'un appel d'offres puisse être satisfait par plus d'un contrat d'approvisionnement, 
auquel cas le fournisseur qui permet d'atteindre la quantité d'électricité demandée peut être invité à 
diminuer la quantité d'électricité qu'il a lui-même offerte, sans toutefois en modifier le prix unitaire. 

Tout projet d'efficacité énergétique, visé par un appel d'offres en vertu du paragraphe 2° du deuxième 
alinéa, doit satisfaire aux exigences de stabilité, de durabilité et de fiabilité applicables aux sources 
d'approvisionnement conventionnelles. 

La Régie peut dispenser le distributeur d'électricité de recourir à l'appel d'offres pour des contrats de 
court terme ou en cas d'urgence des besoins à satisfaire. 

Pour l'application du présent article, le promoteur d'un projet d'efficacité énergétique est considéré 
comme un fournisseur d'électricité. 

2000, c. 22, a. 27; 2006, c. 46, a.43. 

74.2. La Régie surveille l'application de la procédure d'appel d'offres et d'octroi ainsi que du code 
d'éthique, prévus à l'article 74.1, et examine si ceux-ci ont été respectés. A cette fin, elle peut exiger 
tout document ou renseignement utile. La Régie fait rapport de ses constatations au distributeur 
d'électricité et au fournisseur choisi. 
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Le distributeur d'électricité ne peut conclure un contrat d'approvisionnement en électricité sans obtenir 
l'approbation de la Régie, aux conditions et dans les cas qu'elle fixe par réglement. 

2000, c. 22, a. 27. 

74.3. Malgré les articles 74.1 et 74.2, le distributeur d'électricité peut, dans le cadre d'un programme 
d'achat d'électricité provenant d'une source d'énergie renouvelable dont les modalités ont été 
approuvées par la Régie, acheter de l'électricité d'un client dont la production excède sa propre 
consommation ou d'un producteur, sans être tenu à la procédure d'appel d'offres. 

Le présent article ne s'applique qu'à l'égard de l'électricité produite à partir d'une installation dont la 
capacité maximale de production est fixée par règlement du gouvernement. 

2006, c. 46, a. 44. 

75. Le transporteur ou le distributeur d'électricité ou un distributeur de gaz naturel doit, chaque année, 
à l'époque fixée par la Régie, fournir à cette dernière un rapport comprenant les renseignements 
suivants: 

1° son nom; 

2° dans le cas d'une société qui exploite une entreprise, son capital social, les diverses émissions de 
titres faites depuis l'établissement de l'entreprise ou depuis le dernier rapport et les noms des 
administrateurs; 

3° son actif, son passif, ses dépenses et ses revenus de l'année; 

4° les prix et taux exigés au cours de l'année; 

5° tout autre renseignement que peut exiger la Régie. 

1996, c. 61, a. 75; 2000, c. 22, a. 28. 

76. Le distributeur d'électricité, les réseaux municipaux d'électricité et la Coopérative régionale 
d'électricité de Saint-Jean-Baptiste de Rouville sont tenus de distribuer l'électricité à toute personne qui 
le demande dans le territoire où s'exerce leur droit exclusif. 

La Régie peut, à la demande d'un consommateur ou du distributeur d'électricité, d'un réseau municipal 
d'électricité ou de la Coopérative régionale d'électricité de Saint-Jean-Baptiste de Rouville, dispenser 
ces derniers de donner suite à une demande faite en vertu du présent article seulement si le service 
peut être satisfait de façon et à des conditions équivalentes par une autre source d'énergie, si elle est 
d'avis que les coûts inhérents au service demandé ne seront pas supportés par ce consommateur. 

1996, c. 61, a. 76; 2000, c. 22, a. 29. 

76.1. Un réseau privé d'électricité est tenu de distribuer l'électricité à toute personne desservie par le 
réseau à moins qu'une entente de distribution, avec le distributeur d'électricité concernant le transfert 
d'une partie ou de la totalité de la charge d'un client au distributeur, ne soit intervenue. 

Le présent article ne s'applique pas à un réseau privé dont le client a convenu, avant le 13 décembre 
2006, d'une entente avec le distributeur d'électricité pour le transfert de sa charge. 

2006, c. 46, a. 45. 

76.2. Le titulaire d'un droit exclusif de distribution d'électricité ne peut, entre le 1er décembre et le 31 
mars, interrompre la livraison d'électricité à la résidence principale d'un client qui y habite et dont le 
système de chauffage requiert l'électricité, au motif que le client n'a pas payé sa facture à échéance ou 
ne s'est pas conformé aux conditions d'une entente de paiement. Les dispositions des conditions de 
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